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À l’heure où les enjeux climatiques prennent une place
prépondérante, la responsabilité des dirigeants se trouve
sous les feux des projecteurs depuis l’adoption de loi Pacte
en 2019. Cet article du cabinet Stream explore les
ramifications de cette évolution juridique et examine les
responsabilités qui incombent désormais aux dirigeants
dans la lutte contre le changement climatique. La première
partie, parue dans La Tribune de l'assurance de mai,
analysait les principes de cette responsabilité et identifiait
les fautes susceptibles de la déclencher. Dans la deuxième
partie, les auteurs détaillent les obligations liées aux enjeux
climatiques et mises à la charge des sociétés et de leurs
dirigeants. La troisième et dernière partie paraîtra sur le site
du magazine le 4 juin prochain.

Arnaud Magerand, associé, Hélène Chanteloup, consultante chez Stream avocats &
solicitors

Les obligations liées aux enjeux climatiques ne se confondent pas avec les obligations,
plus génériques, liées à l’environnement. Elles sont les contraintes mises à la charge
des sociétés commerciales ou civiles ayant pour objet de réduire l’impact des activités
économiques sur le réchauffement climatique, en réduisant notamment la production
de gaz à effet de serre.

II- Les obligations liées aux enjeux
climatiques et mises à la charge des sociétés
et de leurs dirigeants
Dans son dernier rapport, le GIEC formule plusieurs recommandations à destination
des « décideurs » au nombre desquels figurent les entreprises. Rappelant que les
dérives climatiques créent des postes de préjudices et multiplient les risques de
l’activité des sociétés, le GIEC identifie plusieurs mesures générales à mettre en œuvre
pour endiguer le mouvement du réchauffement climatique. La prise de conscience des
considérations climatiques n’est plus seulement politique. Elle devient juridique et
s’exprime avec force à deux niveaux : légalement, par la multiplication de textes
porteurs de politiques générales ou d’obligations plus précises (A), et judiciairement,
par une recrudescence d’actions en justice engagées devant les tribunaux de
nombreux pays (B).

A- L’inflation législative

Dans le cadre de la responsabilité sociétale des entreprises (RSE), de nombreux textes
ont été adoptés, ces dernières années, pour renforcer la prise en considération par les
entreprises des enjeux climatiques, et plus largement environnementaux. À l'échelle
internationale, européenne ou nationale, l’inflation législative poursuit deux objectifs
distincts : la mise en place de textes généraux, indicateurs d’une politique à suivre, et la
mise en place de textes spéciaux, créateurs d’obligations spécifiques à l’adresse des
sociétés civiles et commerciales.

1- Les textes de politique générale et de droits fondamentaux

De nombreux textes internationaux dessinent les grandes lignes de la nécessaire prise
en compte des enjeux climatiques par les acteurs de la vie économique. On citera, à
titre d’exemples :

les Principes pour l’investissement responsable publiés par les Nations unies et le
Global Act,
les principes directeurs de l’OCDE de 1976, revus en 2011,
le guide de l’OCDE sur le devoir de diligence pour la conduite responsable des
entreprises de 2018, à l’attention des entreprises multinationales constituant un
code de bonne conduite détaillé, qui regroupe un ensemble de recommandations
juridiquement non contraignantes que les États parties conviennent de
promouvoir auprès de leurs grandes entreprises,
la norme ISO 26000 de 2010 publiée par la Chambre de commerce international
(se décrivant elle-même comme le premier standart international en matière de
RSE),
l’accord de PARIS issu de la COP 21,
les recommandations juridiquement non contraignantes de la Task force on
Climate-Related Financial Disclosures, en matière de transparence financière des
entreprises liée au climat et aux risques et opportunités associés à l’attention des
entreprises,
les différentes recommandations ou principes en application de la convention sur
les zones humides (1971) ou celles qui concernent la diversité biologique
(COP11).

À l’échelle régionale, la politique environnementale de l’Union européenne se décline
dans le Pacte vert qui constitue, depuis 2019, la feuille de route des européens à
l'horizon 2050. Conscient de l’urgence à lutter contre le dérèglement climatique, le
législateur a adopté de très nombreux règlements et directives dans plusieurs secteurs
d’activité. Dernièrement et en lien avec la responsabilité climatique des dirigeants
sociaux, le Parlement européen et le Conseil de l’Europe se sont entendus, par accord
informel du 14 décembre 2023, sur la teneur de la prochaine directive européenne
relative au devoir de vigilance. Selon les termes mêmes du communiqué de presse du
même jour, les entreprises « devront intégrer le devoir de diligence dans leurs politiques
et systèmes de gestion des risques et prévoir la description de leur démarche, de leur
fonctionnement et de leur code de conduite. Les entreprises devront également adopter
un plan garantissant que le modèle est conforme aux efforts mis en œuvre pour contenir
le réchauffement climatique à 1,5° C ». Cet accord, qui requiert encore l’approbation
formelle de la Commission des affaires juridiques et du Parlement dans son ensemble,
est un texte audacieux et déterminé. Il prend appui sur un réel engagement des États
membres et des entreprises, mais crée également un système de contraintes propres à
dissuader ces dernières de reléguer la question climatique aux oubliettes économiques
ou financières .

En France, la Charte de l’environnement, intégrée au bloc de Constitutionnalité à la
faveur de la révision constitutionnelle intervenue le 1  mars 2005, énonce un dispositif
général de comportements. En son article 2, elle rappelle que « toute personne a le
devoir de prendre part à la préservation et à l’amélioration de l’environnement » .
Cette disposition s’applique aux sociétés civiles ou commerciales. Quelques années
plus tard, par la loi Pacte du 22 mai 2019, les textes généraux de droit des sociétés
évoluaient à leur tour. Un second alinéa était ainsi ajouté à l’article 1833 du Code civil
rédigé comme suit : « La société est gérée dans son intérêt social, en prenant en
considération les enjeux sociaux et environnementaux de son activité. » Au-delà de
l’intérêt social, c’est également la « raison sociale » de la société qui peut être mise au
service des préoccupations climatiques. S’il est vrai que l’article 1832 du Code civil n’a
pas été toiletté en ce sens, le Conseil d’État a relevé que rien n’interdit aujourd’hui à
une société d’inscrire dans ses statuts une « raison d’être » c’est-à-dire « un dessein, une
ambition, ou toute autre considération générale tenant à l’affirmation de ses valeurs ou
de ses préoccupations de long terme » . Et le Conseil d’État d’ajouter que cette faculté
« n’est pas dépourvue de portée normative dans la mesure où l’inscription dans les
statuts obligera à s’y conformer ».

Plus largement, et au-delà des dispositions visant explicitement les enjeux
climatiques, le devoir de vigilance s’appréciera également à l’aune des droits
fondamentaux des êtres humains. Dans une décision « Royal Dutch Shell », le juge
néerlandais retient en ce sens que les activités de la société généraient des risques
graves d’atteinte au droit à la vie et au droit au respect de la vie privée et familiale
consacrés aux articles 2 et 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme . La
référence aux droits de l’Homme est également consacrée dans l’Accord sur la nouvelle
directive sur le devoir de vigilance, conclu entre le Parlement européen et le Conseil de
l’Europe le 14 décembre 2023.

2- Les obligations particulières consacrées par le droit français

Les règles françaises susceptibles d’être invoquées au soutien d’une responsabilité
civile pour atteinte à l’environnement sont désormais prévues dans plusieurs codes
(Code de l’environnement , Code de l’urbanisme, Code de la construction et de
l’habitation etc.). Mais, deux ensembles de règles visent, plus particulièrement, les
sociétés et groupements, et leur dirigeant à titre personnel.

a) Les cas de responsabilité prévus par le Code de commerce

Le devoir de vigilance et l’obligation d’élaborer un plan de vigilance – la loi n°2017-399
du 27 mars 2017 – a consacré l’obligation, pour certaines sociétés, d’élaborer un plan
de vigilance dans plusieurs domaines, y compris les enjeux climatiques. L’article L.225-
102-4 du Code de commerce prévoit ainsi que « le plan comporte les mesures de
vigilance raisonnable propres à identifier les risques et à prévenir les atteintes graves
envers les droits humains et les libertés fondamentales, la santé et la sécurité des
personnes ainsi que l’environnement, résultant des activités de la société, ou des
sociétés qu’elle contrôle […] ». Les sociétés concernées sont les sociétés employant au
moins 5 000 salariés en France (maison mère et filiales confondues) ou 10 000 salariés
dans le monde. Le contenu du plan de vigilance est prescrit par la loi et l’article L.225-
102-4 précise qu’il comprend les mesures suivantes :

« Une cartographie des risques destinées à leur identification, leur analyse et leur
hiérarchisation,
des procédures d’évaluation régulière de la situation des filiales, des sous-traitants
ou fournisseurs avec lesquels est entretenue une relation commerciale établie, au
regard de la cartographie des risques,
des actions adaptées à l’atténuation des risques ou de prévention des atteintes
graves,
un mécanisme d’alerte et de recueils des signalements relatifs à l’existence ou à la
réalisation des risques établi en concertation avec les organisations syndicales
représentatives de ladite société,
un dispositif de suivi des mesures mises en œuvre et d’évaluation de leur
efficacité ».

L’article L.225.102-5 du Code de commerce rappelle ensuite que « dans les conditions
prévues aux articles 1240 et 1241 du Code civil, le manquement aux obligations définies
à l’article L.225-102-4 engage la responsabilité de son auteur et l’oblige à réparer le
préjudice que l’exécution de ces obligations aurait permis d’éviter ».

La volonté du législateur européen de contraindre les sociétés à fournir toutes les
informations nécessaires concernant les aspects environnementaux de leurs activités
n’est pas nouvelle. De nombreux textes, tels que la recommandation de la Commission
européenne du 30 mai 2001, la directive européenne 2003/51/CE du 18 juin 2003 et
bien sûr la directive européenne 2014/95/EU du 22 octobre 2014, rappellent que les
informations fournies dans les rapports de gestion des sociétés visées ne se limitent
pas aux seuls aspects financiers mais comprennent une analyse des aspects
environnementaux. Ces recommandations ont été suivies d’effets en France.

Depuis la loi NRE du 15 mai 2001, l’obligation pour les sociétés et entreprises françaises
de fournir des informations sur les conséquences de leurs activités en matière
environnementale n’a cessé de croître et de se renforcer. Plusieurs lois se sont succédé
et toutes ont eu pour finalité soit d’accroître le nombre d’informations à donner, soit
d’accroître le nombre de sociétés soumises à la contrainte (la loi NRE du 15 mai 2001,
la loi Grenelle 2 du 10 juillet 2010 ou encore la loi n°2010-1249 du 22 octobre 2010).
Aujourd’hui, trois articles du Code de commerce rassemblent l’essentiel des
obligations d’information. L’article L.225-100-1-3° du Code de commerce, applicable
aux sociétés anonymes et par renvoi, aux SARL, aux sociétés en commandite par
actions, et aux sociétés en nom collectif lorsque l’ensemble des parts est détenue par
une SA, une SCA ou une SARL, prévoit que « dans la mesure nécessaire à la
compréhension de l’évolution des affaires, des résultats ou de la situation de la société et
indépendamment des indicateurs clés de performance de nature financière devant être
insérés dans le rapport en vertu d’autres dispositions du présent code, l’analyse
comporte le cas échéant des indicateurs clés de performance de nature non financière
ayant trait à l’activité spécifique de la société notamment des informations relatives aux
questions d’environnement et de personnel ». 

Les mêmes informations doivent figurer dans le rapport de gestion du groupe (art.
L.225-100-2 du Code de commerce). Dans des termes identiques, la règle de l’article
L.225-100-1 est étendue aux sociétés visées par les dispositions spéciales de l’article
L.225-102-1 du Code de commerce et soumises à l’obligation de procéder à la
déclaration de performance extra-financière. Toutefois, pour ces dernières, l’obligation
d’information est accrue et précisée puisque ce texte énonce en son paragraphe III al.
2  que « la déclaration comprend notamment des informations relatives aux
conséquences sur le changement climatique de l’activité de la société et de l’usage des
biens et services qu’elle produit, à ses engagements sociétaux en faveur du
développement durable […] » . Enfin, l’article L.225-102-2, applicable aux sociétés
exploitant une installation dangereuse, visée à l’article 515-36 du Code de
l’environnement, impose des obligations d’information renforcées.

Ces dispositions du Code de commerce sont susceptibles de justifier la mise en cause
de la responsabilité civile des dirigeants sociaux ainsi que de la responsabilité
boursière des dirigeants des sociétés cotées (art. 223-1 du règlement général de l’AMF).
Le simple fait qu’elles permettent une appréciation quantitative de l’information et
qu’elles organisent sa formalisation dans le rapport de gestion permet aux victimes
d’apporter plus facilement la preuve de l’absence ou de l’insuffisance des informations
données. Et s’il est exact qu’à ce jour, aucun dirigeant social n’a été poursuivi sur ce
fondement, un risque existe.

b) Les cas de responsabilité prévus par le Code civil

Depuis la loi Pacte, l’alinéa 2 de l’article 1833 du Code civil impose aux dirigeants de
gérer la société « dans son intérêt social en prenant en considération les enjeux sociaux
et environnementaux de son activité ». S’il est exact que, par nature, cette disposition
est susceptible de fonder une action en responsabilité civile du dirigeant social, son
impact réel reste incertain pour plusieurs raisons. D’une part, parce que, le texte laisse
place à une grande interprétation. Réduite à sa plus faible expression, l’obligation de
prise en considération des enjeux climatiques de l’article 1833 pourrait ne consister
qu’en une simple obligation de consultation ou de questionnement des organes
représentatifs de la société. Mais, à l’inverse, et interprétée sévèrement, elle pourrait
contraindre le dirigeant à rendre compte de mesures réelles et fortes. D’autre part,
parce que l’articulation entre l’intérêt social et les enjeux climatiques n’est
aucunement précisée par l’article 1833. La considération climatique participe-t-elle de
l’intérêt social ou peut-elle être distincte ? Dit autrement, le dirigeant social pourra-t-il
invoquer la préservation de l’intérêt de la société, et notamment de son intérêt
économique ou financier, pour justifier un manquement nécessaire à son devoir de
vigilance ? .

Outre l’article 1833 du Code civil, ce sont, plus aisément, les règles de droit commun de
la responsabilité délictuelle qui pourraient être invoquées au soutien d’une action
engagée contre un dirigeant de société. Les conditions de la responsabilité délictuelle
ont été adaptées progressivement et par diverses voies. En premier lieu, la preuve d’un
fait générateur fautif est facilitée par la consécration d’une obligation générale de
vigilance.

Dans sa décision du 8 avril 2011, le Conseil constitutionnel affirmait déjà que « selon les
articles 1 et 2 de la Charte de l’environnement, chacun est tenu à une obligation de
vigilance à l’égard des atteintes à l’environnement qui pourraient résulter de son
activité » . En soi, l’obligation de vigilance n’est pas précisément définie. Elle peut
donc résulter soit de la violation d’une règle législative ou réglementaire particulière,
soit de l’insuffisance ou de l’absence de mesures de précaution. Elle peut être une
faute personnelle, intentionnelle ou non, sanctionnée sur le fondement de
l’article 1240, soit résulter d’un manquement dans la garde d’une chose ou dans la
surveillance d’une personne (responsabilité du fait des choses ou du fait d’autrui). En
second lieu, et toujours au titre de l’adaptation, les articles 1246 et suivants du Code
civil prévoient, depuis leur adoption par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016, l’existence
et la particularité d’un « préjudice écologique ». Comme une continuité de l’article 1240
du même code, l’article 1246 du Code civil énonce ainsi que « toute personne
responsable d’un préjudice écologique est tenue de le réparer ». Ce texte, inscrit dans un
chapitre intitulé « la réparation du préjudice écologique » permet à l’État, aux
collectivités territoriales et aux associations agréées d’agir contre toute personne, y
compris contre les sociétés et leurs dirigeants, aux fins d’obtenir réparation des
préjudices environnementaux de toute nature, et d’ordonner « les mesures
raisonnables propres à prévenir ou faire cesser le dommage » (art.1252 du Code civil).

L’ensemble de ces obligations imposées aux entreprises françaises a suscité une
certaine inquiétude de la part des acteurs de la vie économique (Medef, ANSA et Afep),
lesquels redoutent qu’elles ne débouchent sur un accroissement sensible des
contentieux de responsabilité civile des sociétés et de leurs dirigeants . Et tout laisse
à penser effectivement que les ONG et associations tenteront d’en faire bonne fortune
pour mener leurs combats et lutter contre la dérive climatique.

B- L’inflation judiciaire

La sensibilisation des sociétés modernes aux enjeux climatiques et le renforcement
des protections juridiques constituent des terreaux et outils fertiles pour l’apparition
d’un contentieux de l’environnement. À l'échelle mondiale, et plus particulièrement
dans les pays occidentaux, de nombreuses actions ont été engagées contre des
sociétés aux fins d’obtenir réparation d’un préjudice environnemental ou de faire
ordonner des mesures de précaution.

Aux États-Unis, de très nombreuses affaires ont vu le jour mettant en cause notamment
des sociétés pétrolières (ExxonMobil, Chevron, Shell, Total Specialtis USA) . Ces
décisions fournissent des informations précieuses sur les questions de recevabilité des
actions, mais ne répondent pas aux problématiques de la responsabilité personnelle
des dirigeants. En Australie, les dirigeants de la banque Commonwealth Bank of
Australia ont été assignés par deux actionnaires et se sont vus reprocher de ne pas
avoir publié les informations nécessaires en matière climatique. Ils ont échappé à une
éventuelle condamnation en communicant les données réclamées . Dans une autre
affaire australienne, les actionnaires de la société pétrolière Santos ont dénoncé le
caractère trompeur des allégations climatiques de l’entreprise. Cette procédure est en
cours.

Sur le continent européen, on assiste également à la multiplication des actions
engagées contre des sociétés et leurs dirigeants pour non-respect des obligations
climatiques. Aux Pays-Bas, par exemple, la société Royal Dutch Shell a été condamnée
par le juge néerlandais à réduire de 45 % les émissions de gaz à effet de serre à
l'horizon 2030 sur le fondement de la responsabilité civile générale de la société.
Faisant suite à ce jugement néerlandais, l’ONG ClientEarth saisissait à son tour les
juridictions anglaises aux fins qu’elles condamnent le « board of directors » de la
société Shell pour avoir mis en place des mesures de prévention inappropriées et aux
fins qu’elles ordonnent par injonction les mesures nécessaires.

Dans sa décision du 12 mai 2023, la High Court of Justice de Londres a refusé
d’accorder son autorisation pour la poursuite de cette action. Les motivations de ce
jugement sont instructives car s’il est vrai que, pour partie, le tribunal rejette la
demande de l’ONG pour défaut de preuve, il rappelle avec fermeté que « la loi respecte
l’autonomie du processus de décision des Directors concernant les sujets commerciaux et
leur jugement quant aux meilleurs moyens d’atteindre leurs résultats qui soient dans le
meilleur intérêt de la collectivité des actionnaires ». Cette décision a été confirmée en
appel le 24 juillet 2023 pour des motifs proches . Outre le défaut de preuve qui a été
repris, le juge a examiné les engagements pris par la société Shell ainsi que la
proportion, trop faible selon lui, d’actionnaires s’étant joints à la demande
d’information et de communication sur les données climatiques. À l’évidence, les juges
londoniens entendent bien réguler les actions en responsabilité intentées contre les
dirigeants sociaux.

En France, on assiste également à une recrudescence d’actions en responsabilité, mais,
à ce jour, la jurisprudence reste prudente. Par deux jugements du 28 février 2023, le
tribunal judiciaire de Paris a déclaré irrecevables les demandes formées par six
associations et quatre ONG à l’encontre des filiales de TotalÉnergies en Ouganda .
Le 6 juillet suivant, le même tribunal déclarait également irrecevables l’action
judiciaire intentée contre TotalEnergies par une collectivité d’associations. Les juges
ont considéré que les demandes formulées n’étaient pas strictement identiques à
celles du courrier de mise en demeure et qu’aucune phase de conciliation n’avait eu
lieu entre les parties. Enfin, le tribunal a retenu que les collectivités demanderesses
n’avaient pas d’intérêt à agir dès lors que les effets du changement climatique étaient
mondiaux et non limités à leur territoire. Cette motivation n’a pas convaincu et un
appel a été formé. D’autres jugements peuvent être cités sans qu’aucune
responsabilité ni condamnation n’aient été prononcées à ce jour, et de nombreuses
affaires sont en cours de traitement ou ont donné lieu à la mise en demeure préalable

.

Les décisions étrangères et françaises révèlent, pour l’instant, que les entreprises et
leurs dirigeants disposent d’arguments de défense non négligeables : absence d’intérêt
à agir, incompétence du tribunal, limites des pouvoirs du juge, légalité du
comportement du demandeur, loyauté des modes de preuve, pour ne citer qu’eux. De
surcroît, et s’agissant plus particulièrement de la faute commise par le dirigeant, le fait
que certains droits, tel le droit français, imposent aux tiers à la société la
démonstration d’une faute détachable des fonctions diminue fortement le risque de la
mise en œuvre de la responsabilité personnelle du dirigeant.

Mais, pour autant, sur ce point, la prudence est de mise, et tout laisse penser au
contraire, que le durcissement manifeste des obligations climatiques de l’entreprise et
de ses dirigeants pourrait se traduire, à plus ou moins long terme, par une plus grande
sévérité des tribunaux. Les spécialistes de l’anticipation des risques que sont les
assureurs le savent, et, en tout état de cause, ils n’ignorent pas que, s’il reste protégé
vis-à-vis des tiers, le dirigeant social répond plus facilement de ses fautes au sein
même de la société. En conséquence, le travail d’évaluation des risques de
responsabilité climatique du dirigeant doit être mené par les assureurs sans trop
attendre.

 À titre d’exemple, l’accord retient que le respect du devoir de vigilance puisse
constituer un critère d’attribution de contrats, de marchés ou de concession.

 Loi constitutionnelle n°2005-205 du 1  mars 2005 relative à la Charte de
l’environnement

 Avis du Conseil d’État sur le projet de loi relatif à la croissance et la transformation
des entreprises, n°394.599 et 395.021, 14 juin 2018, point 105

 Tribunal de La Haye, 26 mai 2021, aff. « Les Amis de la Terre c/Royal dutch Shell ».

 Voir par exemple, l’article L.229-25-I qui impose aux sociétés de plus de 500 salariés
d’établir un bilan de leurs émissions de gaz à effet de serre (émissions directes induites
par l’activité de la société et, depuis le 1  janvier 2023, émissions indirectes
significatives découlant de l’activité de la société).

 La liste des informations à fournir est prévue à l’article R.225-105 du Code de
commerce.

Voir en ce sens : M. Germain, « Extension du domaine de la responsabilité des
dirigeants : ambitions et réalités », Acte pratiques et ingénierie sociétaire, jan-fév. 2021,
n°175.

Conseil constitutionnel, décision n°2011-116 du 8 avril 2011.

Contribution de l’Afep, de l’Ansa et du Medef sur l’aspect du droit des sociétés, Plan
d’action pour la croissance et la transparence des entreprises, novembre 2017, p.66

 Selon un relevé établi, en 2023, par le Centre Sabin pour la législation relative au
changement climatique, 1600 actions ont pu être dénombrées devant les tribunaux
américains.

Federal court of Australia, Abrahams v. Commonwealth Bank of Australia, 8 août
2017, VID879/2017.

 Royal court of Justice, 24 juillet 2023, (2023), EWHC, n°1897.

TJ Paris, 28 février 2023, n°22/53942 et 22/53943, TotalEnergies SE ;

Décisions rendues sur le devoir de vigilance : TJ Nanterre, ordonnance du 30 janvier
2020, n°19-02.833, TotalEnergies SE ; CA. Versailles, 10 décembre 2020, n°20/01.692,
TotalEnergies SE ; Cass. Com, 15 décembre 2021, n°21-11.882 ; TJ Paris, 30 novembre
2021, N°20/10246, EDF ; CA Paris, 17 mars 2023, n°22/00749, EDF ; TJ Paris, 1  juin 2023,
N°22/07100, Suez ; TJ Paris, 6 juillet 2023, n°22/03403, TotalEnergies SE. Procédures en
cours : TJ Paris, assignation du 23 mars 2022, Sté Yves Rocher ; assignation du
22 décembre 2021, Groupe La Poste ; assignation du 3 mars 2021, Groupe Casino ;
assignation du 29 juillet 2022, Idemia.
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